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100% Handinamique pour la réussite des jeunes handicapés]


Conditions de remboursement
Repas / Transport / Hébergement
Congrès - Rencontres Nationales de 100% Handinamique
21 et 22 février 2026


Les Rencontres Nationales sont accessibles et prioritairement ouvertes aux jeunes en situation de handicap de moins de 35 ans quelle que soit leur situation (financière, de handicap, professionnelle...).

100% Handinamique a revu ses conditions de remboursement, tout en continuant d’assurer la gratuité des ateliers, conférences et formations dispensés, lors de l’événement pour l’ensemble des participants et participantes.

A ce titre, nous encourageons donc les personnes qui n’ont pas besoin que leurs frais d’hébergement et/ou de déplacement leur soient remboursés, à accompagner leur note de frais du « formulaire d’abandon de créance au titre de don ».

Cette modalité permettra de recevoir en fin d’année civile un reçu fiscal qui permettra de déduire 66% des impôts. (Voir annexe en fin de document).

Le principe d'abandon de créance a pour but de rembourser au mieux les personnes qui en ont le plus besoin et de soutenir les actions de 100% Handinamique en faveur des jeunes en situation de handicap.

100% Handinamique ne souhaitant exclure personne pour raisons financières, toute demande motivée devra être adressée à rencontresnationales@handinamique.org

Rappel :
Collège 1/ Jeune en situation de handicap (moins de 35 ans)
Collège 2 : Associations et fédérations étudiantes
Collège 3 : Établissements de l'enseignement supérieur (Tuteurs, tutrices PHARES / PHRATRIES) 
Collège 4 : Associations spécialisées
Collège 5 : Amis de 100% Handinamique
Collège 6 : Organismes employeurs
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Les frais de repas sont à la charge des participants et participantes sauf exception.

Ton inscription aux repas est confirmée quand tu auras réglé tes repas. Cela se fait à la fin du formulaire d’inscription à l’évènement B2match
Il est impératif de régler ses repas dès l’inscription.

Aucun remboursement ne sera effectué pour une annulation 2 semaines avant l’événement.
Aucune vente de repas ne sera faite sur le lieu de l’événement.

Grille tarifaire Pack 5 repas (samedi matin, midi, soir et dimanche matin, midi)

	Boursier *
	Etudiant / Recherche d’emploi
	Actif
	Non-adhérent

	10 €
	20€
	30€
	40€



*Boursier sur critères sociaux et lauréat bourse Handinamique

Exception : Sont concernées par la gratuité des repas les personnes ci-dessous
· Tuteurs et tutrices PHARES / PHRATRIES (financés par la convention établissement)
· Tutorés et tutorées PHARES / PHRATRIES (financés par la convention établissement)
· Les animateurs et animatrices d’un atelier ou d’une conférence
· Les bénévoles logistiques qui restent sur, au minimum, 1 journée complète
· En cas de doute : rencontresnationales@handinamique.org
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Hébergement
La demande d'hébergement s'effectue exclusivement via le formulaire d'inscription à l'événement.

L’hébergement en chambre partagée est proposé pour 2 nuits (vendredi 20 et samedi 21 février). Cette offre est réservée aux personnes résidant en dehors de l’Île-de-France.

Attention, l’hébergement n’est pas prévu pour les personnes habitant en Île-de-France.  
Toutefois, une dérogation exceptionnelle peut être accordée, sur présentation d’un besoin d’accessibilité ; elle ouvre droit à un hébergement pour la seule nuit du samedi 21 février.

Afin de bénéficier de la gratuité de cet hébergement, vous devez être à jour de cotisation pour l'année 2026.

Attention : Toute annulation deux semaines ou moins avant l'événement, engendre un coût d'un montant de 50% du coût relatif de la chambre (taxe de séjour comprise) à 100% Handinamique.
[bookmark: _heading=h.ct2qk1ksg910]Personne accompagnante
Les personnes accompagnantes ne sont acceptées que sur justificatif et avec l’accord préalable de l’organisation, notamment pour des raisons de capacité et d’équilibre budgétaire.

Les places étant limitées, elles sont prioritairement réservées aux jeunes en situation de handicap de moins de 35 ans, quelle que soit leur situation (financière, de handicap, professionnelle…).

Si la personne accompagnante est elle-même un jeune de moins de 35 ans, en situation de handicap ou non, sa participation est tout à fait possible.

Par ailleurs, les personnes qui n’ont pas besoin d’un remboursement de leurs frais d’hébergement et/ou de déplacement sont encouragées à joindre à leur note de frais le formulaire d’abandon de créance au titre de don.
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Afin de vous permettre de vous rendre à nos Rencontres Nationales, 100% Handinamique prend en charge, sous conditions, les frais de transports pour ses participants et participantes. Nous vous demandons d’anticiper la réservation de vos transports pour éviter le surcoût de dernière minute.

Les transports seront pris en charge pour des trajets en train en 2ème classe, et dans la limite de la grille de plafonds définie en fonction de la zone géographique de départ (voir grille en annexe du document). 

Les montants indiqués dans la grille ne sont pas un budget, mais une limite de remboursement pour l’ensemble du trajet. Sans accord au préalable, aucun remboursement ne sera effectué au-delà des tarifs indiqués dans la grille.

Pour un transport en métro et tramway, afin de vous rendre dans votre hébergement et le lieu de l’événement, 100% Handinamique rembourse sur justificatifs.

Pour un transport en voiture, 100% Handinamique prend en charge les frais de covoiturage (essence/diesel et péages) à condition que la voiture comporte deux voyageurs participant aux rencontres nationales de 100% Handinamique.

Pour un transport en avion, sur autorisation uniquement, contactez avant de réserver : rencontresnationales@handinamique.org

Toute éventuelle demande de dérogation à ces conditions doit être adressée au préalable à rencontresnationales@handinamique.org

Les conditions de remboursement des frais de transport :
· Avoir participé au samedi et dimanche des rencontres nationales
· Avoir émargé à l’accueil de l’événement samedi et dimanche
· Etre à jour de cotisation pour l’année civile en cours
· Avoir participé à un atelier par créneaux proposés et rempli le formulaire d’impact de chaque atelier
· Compléter le questionnaire de satisfaction à la fin du week-end
· Remettre l’autorisation de droit à l’image (même pour un refus)
Attention Collège 2 :
Pour les associations étudiantes les remboursements seront effectués en totalité pour 3 membres (représentant direct ou membre du réseau) maximum.
Il faut impérativement faire parvenir à 100% Handinamique les pièces suivantes avant le 15 mars 2026.

· La Note de Frais remplie (noms, date, détails des montants, signature)
· Les justificatifs originaux :
· pour les trains : justificatifs de voyages pour les trains SNCF, billets de trains pour OUIGO ou TRENITALIA, etc.
· pour les bus : tickets de bus
· Le RIB de la personne à rembourser


Contact : rencontresnationales@handinamique.org
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Voici le barème de remboursement des trains à destination de Massy TGV - Gif-sur-Yvette. Pour toutes questions, ou si vous n’êtes pas certain sur le tarif de votre billet, n’hésitez pas à contacter :
rencontresnationales@handinamique.org


	RÉGIONS / DÉPARTEMENTS
	

	BRETAGNE
	

	FINISTERE (29)
	160.00 €

	COTE D’ARMOR (22)
	150.00 €

	MORBIHAN (56)
	140.00 €

	ILE ET VILAINE (35)
	135.00 €

	NORMANDIE
	

	MANCHE (50)
	100.00 €

	CALVADOS (14)
	80.00 €

	ORNE (61)
	90.00 €

	EURE (27)
	40.00 €

	SEINE MARITIME (76)
	35.00 €

	PAYS DE LA LOIRE
	

	MAYENNE (53)
	110.00 €

	SARTHE (72)
	90.00 €

	MAINE ET LOIRE (49)
	130.00 €

	LOIRE ATLANTIQUE (44)
	150.00 €

	VENDEE (85)
	150.00 €

	HAUTS DE France
	

	NORD (59)
	90.00 €

	PAS DE CALAIS (62)
	80.00 €

	SOMME (80)
	60.00 €

	AISNE (02)
	60.00 €

	OISE (60)
	40.00 €

	GRAND EST
	

	ARDENNES (08)
	120.00 €

	MARNE (51)
	90.00 €

	AUBE (10)
	85.00 €

	MEUSE (55)
	110.00 €

	HAUTE MARNE (52)
	110.00 €

	MOSELLE (57)
	130.00 €

	MEURTHE ET MOSELLE (54)
	130.00 €

	VOSGES (88)
	140.00 €

	BAS RHIN (67)
	180.00 €

	HAUT RHIN (68)
	200.00 €

	CENTRE VAL DE LOIRE
	

	EURE ET LOIRE (28)
	40.00 €

	INDRE ET LOIRE (37)
	90.00 €

	LOIRE ET CHER (41)
	80.00 €

	INDRE (36)
	80.00 €

	LOIRET (45)
	50.00 €

	CHER (18)
	80.00 €

	BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ
	

	YONNE (89)
	80.00 €

	TERRITOIRE DE BELFORT (90)
	190.00 €

	NIEVRE (58)
	90.00 €

	COTE D’OR (21)
	130.00 €

	SAONE ET LOIRE (71)
	160.00 €

	HAUTE SAONE (70)
	140.00 €

	JURA (39)
	190.00 €

	DOUBS (25)
	180.00 €

	NOUVELLE AQUITAINE
	

	DEUX SEVRES (79)
	130.00 €

	VIENNE (86)
	130.00 €

	CHARENTE MARITIME (17)
	150.00 €

	CHARENTE (16)
	150.00 €

	HAUTE VIENNE (87)
	110.00 €

	CREUSE (23)
	110.00 €

	CORREZE (19)
	100.00 €

	DORDOGNE (24)
	230.00 €

	GIRONDE (33)
	200.00 €

	LOT ET GARONNE (47)
	220.00 €

	LANDES (40)
	250.00 €

	PYRÉNÉES ATLANTIQUE (64)
	250.00 €

	AUVERGNE RHÔNES ALPES
	

	ALLIER (03)
	110.00 €

	PUY DOME (63)
	130.00 €

	CANTAL (15)
	130.00 €

	LOIRE (42)
	190.00 €

	HAUTE LOIRE (43)
	220.00 €

	ARDECHE (07)
	220.00 €

	RHONE (69)
	170.00 €

	AIN (01)
	170.00 €

	ISERE (38)
	200.00 €

	DROME (26)
	210.00 €

	SAVOIE (73)
	210.00 €

	HAUTE SAVOIE (74)
	220.00 €

	OCCITANIE
	

	LOT (46)
	200.00 €

	AVEYRON (12)
	160.00 €

	TARN ET GARONNE (82)
	230.00 €

	TARN (81)
	220.00 €

	HAUTE GARONNE (31)
	250.00 €

	GERS (32)
	260.00 €

	ARIEGE (09)
	260.00 €

	AUDE (11)
	260.00 €

	PYRENEES ORIENTALES (66)
	260.00 €

	HERAULT (34)
	260.00 €

	LA LOZERE (48)
	240.00 €

	GARD (30)
	230.00 €

	HAUTES-PYRENEES (65)
	260.00 €

	PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
	

	HAUTES ALPES (05)
	230.00 €

	ALPES DE HAUTE PROVENCE (04)
	230.00 €

	VAUCLUSE (84)
	190.00 €

	BOUCHE DU RHONE (13)
	220.00 €

	VAR (83)
	180.00 €

	ALPES MARITIMES (06)
	200.00 €
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Pensez à dater et à signer
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100% Handinamique pour la réussite des jeunes handicapés]
Note de frais Participants aux rencontres nationales de 100% Handinamique
À renvoyer avant le 15 mars 2026

	Année : 2026	Mois : mars

	NOM/Prénom : 	

	

	
	Projet :
	Rencontres Nationales de 100% Handinamique
	

	
	
	
	
	

	
	
Objet (détailler) :
	
Frais de déplacement aller et retour entre (code postal et ville)______                  et 91190 Gif-sur-Yvette
	

	
	
	
	

	
	Montant global :
	
	

	
Détails des pièces (une ligne par justificatif) :
	
	

	
	Date et heure
	Montant
	Objet
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
Date :
	
	
Signature :
	

	

* Préciser la ville de départ
	

JOINDRE UN RIB
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Je soussigné / Je soussignée (Prénom Nom)	, demeurant au
(adresse)	, certifie par la présente renoncer au remboursement de la somme de (montant en toutes lettres)______________________________________________________________euros pour des frais de déplacement engagés le (date)	/	/2026 au profit de 100% Handinamique dans le cadre des Rencontres Nationales de février à Gif-sur-Yvette et de ma mission de 	(mandats bénévoles) lors de cet événement, et faire bénéficier 100% Handinamique en tant que dons.
J’ai pris bonne note que 100% Handinamique conservera les justificatifs relatifs à ce montant dans les pièces comptables de l’année 2026, tiendra compte de ce montant dans les comptes qui seront présentés lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2027, tant en charges qu’en produits, et me remettra un reçu fiscal en fin d’année 2026 correspondant au total cumulé des dons que je lui aurai fait au fil des mois.
 
Fait pour valoir ce que de droit 
En deux exemplaires à …………..
le _____________/____________/ 2026

Le donateur

(Signature)







image2.png
N
% 100%
\ HANDINAMIQUE




image1.png
-

‘\
% 100%
& HANDINAMIQUE




